
Arrêté CAB/POLE-SECURITE-2015-44 en date du 10 mars 2015 

portant interdiction de stationnement, de circulation sur la voie publique et d'accès au
stade Saint-Symphorien à l'occasion du match de football du 14 mars 2015 opposant le
FC METZ à l'Association Sportive de SAINT-ETIENNE (ASSE)

Direction : Préfecture - Direction du Cabinet
Signataire : Nacer MEDDAH
Qualité du Signataire : Préfet de la Moselle
Date de signature : 10/03/2015
Lieu de consultation du document : Préfecture - Cabinet du Préfet - Pôle Sécurité
Date de publication : 11/03/2015
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